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Préavis logement 3 mois....

Par bambou38, le 11/06/2008 à 18:29

bonjour, je dois déménager et il faut un préavis de 3 mois.rnJ'aurais voulu savoir, mon
propiétaire nous a enlever une chambre ou il effectu des travaux et il est obliger de passé
chez nous pour les effectuer, aussi il utilise dans son garage notre éléctricité.rnSachant qu'on
a 4 enfants et plus que 2 chambre, on a était obliger de déménager alors que sa fait 8 mois
qu'on est là.rnPar contre je n'ai plus le bail car un jour il me le demandre et jamais rendu et ils
disent que aussi il ne l'on pas.rnC'est juste pour dire si je peux reduire le préavis de 1 mois et
comment faire?rnMerci dans l'attente de votre réponse.
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